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Syndicat Intercommunal  
        Mare et Libron  
Eau et Assainissement 

 si.marelibron@gmail.com 
Siège du Syndicat Intercommunal Mare et Libron : 10 place des Logis Verts 34 610 Saint Gervais sur Mare 

 : 04 67 23 60 40 
 

Annexe administrative du Syndicat Intercommunal Mare et Libron : locaux de la mairie de Magalas 34 480 Magalas 

 : 04 67 36 69 71 

mailto:si.marelibron@gmail.com


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Inauguration de l’usine de Fontcaude 

Le Syndicat Intercommunal Mare et Libron a inauguré, le 21 octobre 2022, l’usine de 

production d’eau potable sur la commune de Saint Geniès de Varensal pour le traitement des 

eaux de la source de Fontcaude  
 

La source de Fontcaude est captée pour l’adduction d’eau potable depuis 1949, le 1er arrêté d’autorisation 

de prélèvement datant de 1949 avec une autorisation de prélèvement de 75 l/s. 

Afin de sécuriser la ressource et pour répondre aux exigences réglementaires, une procédure de DUP a 

permis d’aboutir sur un nouvel arrêté préfectoral en 2017. Pour se conformer à ce nouvel arrêté préfectoral, 

le Syndicat Mare et Libron a entrepris la construction d’une usine de traitement afin de sécuriser la qualité 

de l’eau par filtration et désinfection. 

L’usine permet de filtrer et désinfecter l’eau pour un débit de 270 m³/h (75l/s). Elle permet d’alimenter les 

huit communes au nord du Syndicat, et si besoin, en complément du forage de Lacan, d’alimenter les huit 

communes au sud du territoire syndical.  

Les travaux, ont débuté en septembre 2018 et ont duré un peu plus de 2 ans pour la construction de l’usine 

ainsi que le réservoir de 1000m³. 

Montant total des travaux : 3 383 408 €.  

Subventions :    31,3 %     20,4 % 

 

L’agence de l’eau a aussi participé au financement par l’intermédiaire d’une avance remboursable à taux zéro 

pour un montant de 1 938 319 € à rembourser sur 15 ans. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Inauguration de la STEP de Roquessels 

Le Syndicat Intercommunal Mare et Libron a inauguré, le 02 décembre 2022, la station 
d’épuration de Roquessels  

 

Dans le cadre du Schéma Directeur d’Assainissement, il a été déterminé que l’ensemble des ouvrages et 
équipements de la station d’épuration du Bourg de Roquessels, étaient vétustes et sous-dimensionnés. 
 
Le choix de la nouvelle station d’épuration s’est porté sur la réalisation d’un système d’assainissement de type 
filtres plantés de roseaux d’une capacité de traitement de 200 EH, répondant aux besoins décrits par le schéma 
d’assainissement. 
 
Les travaux ont débuté, en novembre 2021 et ont été réceptionnés le 8 novembre 2022. 
 
Montant du projet : 486 500 € HT 
 
Subventions :  30 %     40,06 %     9,92 % 

 



 

 
Qu’est-ce qu’une DUP ? 

Une Déclaration d’Utilité Publique, est un acte administratif reconnaissant le caractère d'utilité publique à une opération projetée par 

une personne publique. Après avoir recueilli l'avis de la population (enquête d'utilité publique). Cette déclaration est faite par le Préfet.  

Une DUP est en cours afin de protéger le captage d’eau potable de Fagairolles. L’avis d’enquête publique va prochainement débuter en 

Mairie de Castanet le Haut. 

 

Comment être alerté ? 

Les abonnés des communes de : Castanet le Haut, Graissessac, La Tour sur Orb, Le Pradal, Rosis, Saint-Etienne Estrechoux, 

Saint-Geniès de Varensal et Saint-Gervais sur Mare, peuvent s’inscrire à notre télé alerte (lien ci-dessous), pour être informés : d’une 

coupure d’eau programmée ou imprévue, d’un problème sur la qualité de l’eau, d’une mise en place de distribution de bouteilles 

d’eau…. 

https://www.inscription-volontaire.com/syndicat-intercommunal-mare-et-libron/ 

Pour les abonnés des communes de : Autignac, Cabrerolles, Caussiniojouls, Faugères, Laurens, Magalas, Roquessels, Saint-Nazaire de 

Ladarez pas besoin de s’inscrire car ils sont déjà informés des alertes par la SAUR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous souhaitez connaître notre fonctionnement, nos rendements, nos ouvrages…. Plus en détails ?   

Venez visiter notre page sur le site : http://www.services.eaufrance.fr/donnees/collectivite/81732 

Pour votre information 

Société SAUR : 04 34 20 30 02 

 

Syndicat intercommunal Mare 

et Libron : 04 67 23 60 40 /        

04 67 36 69 71 

 

Communauté de communes les 

Avant Monts : 04 67 36 07 51 

 

Communauté de communes 

Grand Orb : 04 67 23 78 03 

 

Communauté de communes 

des Monts de Lacaune et de la 

Montagne du Haut Languedoc : 

05 32 11 09 25 

 

Commune de La Tour sur Orb : 

04 67 95 05 44  

 

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 

http://www.services.eaufrance.fr/

